
 
 
 

Auto-dépannage par SMS en cas de mot de passe 

perdu (responsable légal) 

 
 

      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3-Cliquer sur l’icône représentant 

l’envoi d’un SMS 

1-Cliquer sur « Mot de 

passe perdu » 

2-Renseigner son 

identifiant 

Possible uniquement si son 

numéro de téléphone est 

confirmé 


